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(57) La présente invention concerne un balai de con-
tact électrique (1) pour machine tournante à collecteur
(7) d’un véhicule automobile, comprenant une face active
(3) destinée à être au moins partiellement en contact
avec au moins une piste (5) d’un collecteur (7) pour ali-
menter le bobinage d’un rotor, ladite face active (3) com-
prenant un bord d’attaque (9) par lequel elle rentre en

contact avec une piste lors de la rotation du collecteur (7),
dans lequel le profil du balai de contact (1) selon un plan
sensiblement normal à la face active (3) et sensiblement
parallèle au bord d’attaque (9), dit profil d’usure, présente
au moins une forme convergente en direction de la face
active (3).
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
machines tournantes notamment pour véhicules auto-
mobiles et en particulier les machines tournantes à col-
lecteur tels que les démarreurs, alternateurs et alterno-
démarreurs.
[0002] Il est connu dans l’état de la technique d’utiliser
un ou plusieurs balais de contact électrique associés au
stator et destinés à venir en contact avec un collecteur
associé au rotor pour alimenter le bobinage du rotor via
les pistes du collecteur.
[0003] Ainsi, lors du fonctionnement de la machine
tournante à collecteur, le frottement entre le balai de con-
tact électrique et le collecteur entraîne une usure du balai
de contact électrique qui se dépose sur le collecteur pour
former une patine. Lorsque la couche de patine devient
trop épaisse, cela crée une couche isolante entre le balai
et le collecteur de sorte que la puissance délivrée par la
machine tournante diminue.
[0004] Or, l’une des contraintes imposées par les cons-
tructeurs automobiles est de garantir un niveau de perte
de puissance inférieur à un seuil prédéterminé, par
exemple 10%, au cours de la durée de vie de la machine
tournante. Dans le cas d’un démarreur d’un véhicule
avec une fonction d’arrêt et de redémarrage automatique
(« Start and stop » en anglais), le nombre de cycles peut
s’élever à 450000 cycles. Ainsi, pour permettre d’attein-
dre un tel nombre de cycles, il est nécessaire de pouvoir
utiliser l’ensemble de la partie d’usure du balai tout en
limitant les pertes de puissance en-dessous du seuil pré-
déterminé.
[0005] Il convient donc de trouver une solution permet-
tant d’éviter ou de limiter les pertes de puissance liées à
un excès de patine au niveau du collecteur.
[0006] A cet effet, la présente invention a pour objet
un balai de contact électrique pour machines tournantes
à collecteur d’un véhicule automobile, comprenant une
face active destinée à être au moins partiellement en
contact avec au moins une piste d’un collecteur pour ali-
menter le bobinage d’un rotor, ladite face active compre-
nant un bord d’attaque par lequel elle rentre en contact
avec une piste lors de la rotation du collecteur, dans le-
quel le profil du balai selon un plan sensiblement normal
à la face active et sensiblement parallèle au bord d’atta-
que, dit profil d’usure, présente au moins une forme con-
vergente en direction de la face active.
[0007] L’utilisation d’un profil d’usure du balai présen-
tant au moins une forme convergente en direction de la
face active permet d’obtenir une surface de contact entre
la face active du balai et le collecteur dont la longueur
dans la direction du bord d’attaque augmente entre le
début et la fin de vie du balai. Ceci permet de créer de
nouvelles surfaces de contact entre le balai et le collec-
teur durant la durée de vie du balai et ainsi d’avoir certains
points de contact où l’épaisseur de la couche de patine
est limitée même en fin de vie du balai. Cela permet
d’améliorer les performances du balai en fin de vie.

[0008] Selon un autre aspect de la présente invention,
le balai comporte une première partie dite partie d’usure
comprenant la face active et une deuxième partie dite
partie de maintien opposée à la face active et en ce que
la forme convergente du profil d’usure du balai est réa-
lisée dans la partie d’usure du balai.
[0009] La partie de maintien doit avoir une hauteur fixe
normée pour s’adapter aux porte-balais. De plus, cette
partie du balai ne rentre pas en contact avec le collecteur
durant la durée de vie du balai, il n’est donc pas néces-
saire d’appliquer une forme convergente à cette partie
du balai.
[0010] Selon un aspect additionnel de la présente in-
vention, la forme convergente s’étend sur toute la partie
d’usure du balai.
[0011] L’utilisation d’une forme convergente sur toute
la partie d’usure du balai permet d’augmenter la longueur
de la surface de contact dans la direction du bord d’at-
taque pendant toute l’usure du balai et ainsi d’éviter
d’avoir une couche de patine trop épaisse sur l’ensemble
de la surface de contact, même en fin de vie du balai.
Cela permet aussi d’obtenir au moins une portion de la
surface de contact dont l’épaisseur de la couche de pa-
tine est optimale, notamment en fin de vie du balai.
[0012] Selon un aspect supplémentaire de la présente
invention, le profil d’usure du balai comprend une forme
trapézoïdale du côté de la face active.
[0013] La forme trapézoïdale est simple à obtenir et
permet une augmentation linéaire de la longueur de la
surface de contact dans la direction du bord d’attaque.
[0014] Selon un autre aspect de la présente invention,
le profil d’usure comprend une forme en dents de scie
du côté de la face active.
[0015] La forme en dents de scie permet d’obtenir la
variation désirée de la longueur de la surface de contact
dans la direction du bord d’attaque au cours de l’usure
du balai. Les dents de scie peuvent également être des
créneaux de manière à augmenter la surface de contact
en début de vie.
[0016] Selon un aspect additionnel de la présente in-
vention, le profil d’usure comprend au moins une forme
convexe du côté de la face active.
[0017] La forme convexe permet d’obtenir une varia-
tion importante de la longueur de la surface de contact
dans la direction du bord d’attaque au cours de l’usure
du balai en début de vie du balai.
[0018] Selon un aspect supplémentaire de la présente
invention, le profil d’usure comprend au moins une forme
concave du côté de la face active.
[0019] La forme concave permet d’obtenir une varia-
tion importante de la longueur dans la direction du bord
d’attaque au cours de l’usure du balai en fin de vie du
balai.
[0020] Selon un autre aspect de la présente invention,
le balai comprend une face avant adjacente à la face
active au niveau du bord d’attaque, une face arrière ad-
jacente à la surface active au niveau d’un bord de fuite,
la face avant et la face arrière s’étendant de façon sen-
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siblement normale à la face active, le profil d’usure étant
constant entre la face avant et la face arrière.
[0021] Un profil d’usure constant entre la face avant et
la face arrière permet de simplifier la réalisation du balai.
[0022] La présente invention concerne également un
balai de démarreur ou alternateur ou alterno-démarreur
d’un véhicule automobile, comprenant :

- une face active destinée à être en contact avec au
moins une piste d’un collecteur pour alimenter le bo-
binage d’un rotor, la face active comprenant un bord
d’attaque et un bord de fuite et en ce que la longueur
de la surface de contact comprenant au moins la
longueur du bord d’attaque et/ou du bord de fuite
augmente entre le début et la fin de vie du balai.

[0023] La présente invention concerne également une
machine tournante à collecteur pour véhicule automobile
comprenant un collecteur et au moins un balai de contact
électrique tel que décrit précédemment.
[0024] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront dans la description qui va mainte-
nant en être faite, en référence aux dessins annexés qui
en représentent, à titre indicatif mais non limitatif, des
modes de réalisation possibles.

Sur ces dessins:

[0025]

- la figure 1 représente schématiquement et partielle-
ment un balai de contact d’une machine tournante ;

- la figure 2a représente schématiquement et partiel-
lement un balai de contact et un collecteur d’une
machine tournante selon une première
configuration ;

- la figure 2b représente schématiquement et partiel-
lement un balai de contact et un collecteur d’une
machine tournante selon une deuxième
configuration ;

- la figure 3 représente schématiquement et partielle-
ment une vue de profil du balai de contact de la figure
1 ;

- la figure 4 représente schématiquement et partielle-
ment une vue de profil d’un balai de contact d’une
machine tournante selon un deuxième mode de
réalisation ;

- la figure 5a représente schématiquement et partiel-
lement une vue de profil d’un balai de contact d’une
machine tournante selon un troisième mode de
réalisation ;

- la figure 5b représente schématiquement et partiel-
lement une vue de profil d’un balai de contact d’une
machine tournante selon un quatrième mode de
réalisation ;

- la figure 6 représente schématiquement et partielle-
ment une vue de profil d’un balai de contact d’une
machine tournante selon un cinquième mode de

réalisation ;
- la figure 7 représente schématiquement et partielle-

ment une vue de profil d’un balai de contact d’une
machine tournante selon un sixième mode de réali-
sation.

[0026] Sur ces figures, les mêmes numéros de réfé-
rence désignent des éléments ayant une fonction iden-
tique.
[0027] Les réalisations suivantes sont des exemples.
Bien que la description se réfère à un ou plusieurs modes
de réalisation, ceci ne signifie pas nécessairement que
chaque référence concerne le même mode de réalisa-
tion, ou que les caractéristiques s’appliquent seulement
à un seul mode de réalisation. De simples caractéristi-
ques de différents modes de réalisation peuvent égale-
ment être combinées pour fournir d’autres réalisations.
[0028] La figure 1 représente une vue en perspective
d’un balai de contact 1 d’une machine tournante, notam-
ment un démarreur, un alternateur ou un alterno-demar-
reur, d’un véhicule automobile. Le balai de contact 1 com-
prend une face dite face active 3 destinée à être au moins
partiellement en contact avec au moins une piste 5 d’un
collecteur 7, comme représenté sur la figure 2a, pour
alimenter le bobinage d’un rotor de la machine tournante.
Lors de la rotation du collecteur 7, la face active 3 du
balai 1 vient successivement en contact avec les diffé-
rentes pistes 5 du collecteur 7. Le balai de contact 1 est
à chaque instant en contact avec au moins deux pistes 5.
[0029] En référence à la figure 1, la face active 3 com-
prend un premier bord dit bord d’attaque 9 qui est le bord
par lequel la face active 3 rentre en contact avec une
piste 5 lors de la rotation du collecteur 7 et un deuxième
bord dit bord de fuite 11 qui est le bord par lequel la face
active 3 perd le contact avec une piste 5 du collecteur 7
lors de la rotation du collecteur 7.
[0030] Dans le cas d’un collecteur cylindrique comme
représenté sur la figure 2a, la face active 3 n’est pas
plane mais incurvée (ou s’incurve lors de l’usure du balai
1) du fait de la forme cylindrique du collecteur 7. Cepen-
dant dans la suite de la description, on considérera que
la face active 5 forme un plan comprenant le bord d’at-
taque 9 et le bord de fuite 11.
[0031] Il est également à noter que la présente inven-
tion s’étend également aux collecteurs plats comme re-
présenté sur la figure 2b pour lesquels le balai 1 vient en
contact avec une surface plane du collecteur 7 compre-
nant les pistes 5. Dans ce cas, la surface active 3 reste
plane lors de l’usure du balai 1.
[0032] Le sens de rotation du collecteur 7 est repéré
par les flèches 12 sur les figures 2a et 2b.
[0033] Comme cela est mieux visible sur la figure 1, le
balai 1 a une forme générale parallélépipédique avec
une face avant 13 adjacente à la face active 3 au niveau
du bord d’attaque 9 et qui s’étend sensiblement perpen-
diculairement à la face active 3 (considérée plane) et une
face arrière 15 adjacente à la face active 3 au niveau du
bord de fuite 11 et qui s’étend sensiblement parallèle-
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ment à la face avant 13. Le balai 1 comprend également
une première 17 et une deuxième 19 faces latérales qui
relient la face avant 13 et la face arrière 15 et qui s’éten-
dent sensiblement perpendiculairement à la face active
3.
[0034] Le balai de contact 1 peut être divisé en deux
parties, une première partie dite partie d’usure 21 com-
prenant la face active 3. La partie d’usure 21 est destinée
à devenir la face active lors de la durée de vie du balai
1. En effet, le frottement du balai 1 sur le collecteur 7
provoque l’usure du balai 1 dont les particules se dépo-
sent sur le collecteur 7 pour former une patine à la surface
des pistes 5 du collecteur 7. Ainsi, la hauteur du balai 1
dans une direction perpendiculaire à la face active 3 ap-
pelée hauteur de vie H, tend à diminuer au cours du
temps lors de l’utilisation de la machine tournante.
[0035] Le balai de contact 1 comprend également une
deuxième partie dite partie de maintien 23 opposée à la
face active 3 et destinée au maintien du balai, générale-
ment en coopérant avec un porte-balai. Les porte-balais
étant généralement standard, les dimensions (longueur
L et largeur 1) de la partie de maintien 23 sont imposées
par le standard. La partie de maintien 23 comprend un
fil électrique 24, appelée « shunt » en anglais destiné à
fournir un courant électrique au balai 1. La partie de main-
tien 23 peut également comprendre un ou plusieurs ren-
foncements 26, ménagés sur la face opposée à la face
active 3 dans lesquels viennent se loger un ou des élé-
ments élastiques, par exemple des ressorts métalliques,
qui assurent la mise en contact entre le balai 1 et le col-
lecteur 7.
[0036] La séparation entre la partie d’usure 21 et la
partie de maintien 23 est repérée par une ligne en poin-
tillés sur la figure 1. Cette séparation se situe générale-
ment au niveau de la limite du conducteur électrique 24.
[0037] On définit le profil du balai 1 selon un plan sen-
siblement normal à la face active 3 et sensiblement pa-
rallèle au bord d’attaque 9, c’est à dire parallèle aux faces
avant 13 et arrière 15, comme étant le profil d’usure du
balai 1. Le profil d’usure du balai 1 correspond donc à la
projection du balai 1 sur un plan parallèle aux faces avant
13 et arrière 15 du balai 1. La figure 3 représente le profil
d’usure du balai 1 de la figure 1.
[0038] Le balai 1 est configuré de sorte que son profil
d’usure présente au moins une forme convergente en
direction de la face active 3. Cette partie convergente
étant réalisée au niveau de la partie d’usure 21 du balai
1, la section de la partie de maintien 23 devant être con-
forme au standard du porte-balai. La forme convergente
peut s’étendre sur seulement une portion de la partie
d’usure 21 comme sur les figures 1 et 3 ou peut s’étendre
sur l’ensemble de la partie d’usure comme représenté
sur la figure 4. De plus, la convergence du profil d’usure
peut être plus ou moins prononcée. De manière préfé-
rentielle, la zone de contact entre la face active 3 et le
collecteur 7 sera supérieure à un seuil prédéterminé, par
exemple 50% de la section du balai 1 dans le plan de la
face active 3.

[0039] Sur les figures 1, 3 et 4, la forme convergente
correspond à une forme trapézoïdale de l’extrémité du
balai 1 du côté de la face active 3. Cette forme trapézoï-
dale est obtenue par deux chanfreins 27 et 29. Un pre-
mier chanfrein 27 ménagé à l’interface entre la face active
3 et la première face latérale 17 et un deuxième chanfrein
29 ménagé à l’interface entre la face active et la deuxiè-
me face latérale 19.
[0040] Cependant, l’invention ne se limite pas à une
forme trapézoïdale mais à toute forme convergente. Les
figures 5a et 5b représentent un profil d’usure convergent
vers la face active 3 respectivement de forme convexe
et de forme concave. Un profil d’usure de forme convexe
permet d’obtenir une grande variation de la hauteur du
profil d’usure en début de vie du balai 1 tandis que la
forme concave permet d’obtenir une grande variation de
la hauteur du profil d’usure au milieu ou en fin de vie du
balai 1.
[0041] Le profil d’usure peut également comprendre
plusieurs formes convergentes vers la face active 3 com-
me par exemple un profil en dents de scie et/ou en cré-
neaux comme représenté sur la figure 6 qui comprend
une première partie triangulaire du côté de la première
face latérale 17, une deuxième partie triangulaire du côté
de la deuxième face latérale 19 et une partie trapézoïdale
entre la première et la deuxième partie triangulaire. Le
profil d’usure peut également comprendre une combinai-
son de différentes formes convergentes comme sur la
figure 7 où le profil d’usure comprend une première partie
convexe du côté de la première face latérale 17, une
deuxième partie convexe du côté de la deuxième face
latérale 19, une première partie triangulaire adjacente à
la première partie convexe, une deuxième partie trian-
gulaire adjacente à la première partie convexe et une
partie trapézoïdale entre la première et la deuxième par-
tie triangulaire. Toute autre combinaison de formes con-
vergentes pouvant également être utilisée.
[0042] Par ailleurs, sur la figure 1, le profil d’usure est
constant entre la face avant 13 et la face arrière 15 mais
la présente invention ne se limite pas à un profil d’usure
constant entre la face avant 13 et la face arrière 15.
[0043] Ainsi, l’utilisation d’un profil d’usure comprenant
une forme convergente permet de faire varier les points
de contact entre le balai 1 et le collecteur 7 dans une
direction parallèle au bord d’attaque 9 (ou au bord de
fuite 11) au cours d’au moins une partie de la durée de
vie du balai 1 de sorte que l’épaisseur de patine n’est
pas homogène dans une direction parallèle au bord d’at-
taque 9. Cette inhomogénéité permet d’obtenir des
épaisseurs de patine plus faibles à certains points de
contact en fin de vie du balai 1 ce qui permet de limiter
la perte de puissance due au surplus de patine en fin de
vie du balai.

Revendications

1. Balai de contact électrique (1) pour machine tour-
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nante à collecteur (7) d’un véhicule automobile, com-
prenant une face active (3) destinée à être au moins
partiellement en contact avec au moins une piste (5)
d’un collecteur (7) pour alimenter le bobinage d’un
rotor, ladite face active (3) comprenant un bord d’at-
taque (9) par lequel elle rentre en contact avec une
piste lors de la rotation du collecteur (7),
caractérisé en ce que le profil du balai de contact
(1) selon un plan sensiblement normal à la face ac-
tive (3) et sensiblement parallèle au bord d’attaque
(9), dit profil d’usure, présente au moins une forme
convergente en direction de la face active (3).

2. Balai (1) selon la revendication 1 dans lequel le balai
(1) comporte une première partie dite partie d’usure
(21) comprenant la face active (3) et une deuxième
partie dite partie de maintien (23) opposée la face
active (3) et dans lequel la forme convergente du
profil d’usure du balai (1) est réalisée dans la partie
d’usure (21) du balai (1).

3. Balai (1) selon la revendication 1 ou 2 dans lequel
la forme convergente s’étend sur toute la partie
d’usure du balai (1).

4. Balai (1) selon l’une quelconque des revendications
précédentes dans lequel le profil d’usure du balai (1)
comprend une forme trapézoïdale du côté de la face
active (3).

5. Balai (1) selon l’une des revendications précédentes
dans lequel le profil d’usure comprend une forme en
dents de scie du côté de la face active (3).

6. Balai (1) selon l’une des revendications précédentes
dans lequel le profil d’usure comprend au moins une
forme convexe du côté de la face active (3).

7. Balai (1) selon l’une des revendications précédentes
dans lequel le profil d’usure comprend au moins une
forme concave du côté de la face active (3).

8. Balai (1) selon l’une des revendications précédentes
dans lequel le balai (1) comprend une face avant
(13) adjacente à la face active (3) au niveau du bord
d’attaque (9), une face arrière (15) adjacente à la
surface active (3) au niveau d’un bord de fuite (11),
la face avant (13) et la face arrière (15) s’étendant
de façon sensiblement normale à la face active (3),
le profile d’usure étant constant entre la face avant
(13) et la face arrière (15).

9. Machine tournante à collecteur (7) pour véhicule
automobile comprenant un collecteur (7) et au moins
un balai de contact électrique (1) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes.
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